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Une image contenant cercle

Le contenu généré par l’IA peut être incorrect.
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Prendre rendez-vous avec sa Caf



Prise de rendez-vous en ligne
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Une nouvelle solution de prise rendez-vous se déploie 

progressivement à partir de juin 2025 puis à partir de 

septembre 2025. 

L’usager (allocataire ou non allocataire) doit se 

connecter sur caf.fr ou sur l’application mobile puis 

cliquer sur « nous contacter » et « prendre rendez-

vous »

Retour mois de juin

Retour mois 
de juin 

/!\ L’usager non-allocataire est dans l’obligation de se 

créer un compte pour pouvoir prendre rendez-vous
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Prise de rendez-vous en ligne

Il choisit : 

▪ le motif
▪ la précision 

via deux listes déroulantes

…puis il choisit le créneau 
(lieu et horaire)
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Retour mois de juin

Retour mois 
de juin 
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Prise de rendez-vous en ligne

▪ Il renseigne son adresse mail et son numéro de portable.

▪ Il choisit le mode de confirmation (SMS ou mail).

▪ Il peut ajouter un commentaire.

Puis il clique sur "Valider".
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Retour mois de juin

Retour mois 
de juin 



8

Prise de rendez-vous en ligne

L’usager reçoit une notification via le canal choisi (SMS ou mail).

Le rendez-vous est visible dans l’agenda de son espace personnel caf.fr.
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Retour mois de juin
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Rechercher, modifier, annuler mon RDV

Prise de rendez-vous en ligne
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L’usager a la possibilité de modifier ou d’annuler son rendez-vous 
depuis son agenda

Retour mois de juin

Retour mois 
de juin 



Réforme du Complément Mode de Garde



Lancement de la communication sur la réforme du CMG
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Le Complément de Libre Choix de Mode de Garde (CMG) évolue à compter du 1er septembre 2025.

Toutes les familles ayant recours à un mode de garde (en emploi direct) sont concernées par ce nouveau calcul.

Afin de préparer à ce changement, une large campagne de communication a eu lieu du 17 au 24 juin 2025 auprès des 

bénéficiaires actuels. Un webinaire grand public live sur YouTube, en partenariat avec L’Urssaf Caisse Nationale, a 

également été diffusé le 25 juin 2025.

Par ailleurs, des simulateurs sont mis à disposition sur le site de l’Urssaf ➔ Évaluer votre reste à charge et votre 

complément de libre choix du mode de garde (CMG) - Urssaf.fr

Pour plus d’informations sur la réforme CMG, lisez le dossier spécial ➔
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Retour mois de juin

Retour mois 
de juin 

Réforme CMG

https://www.urssaf.fr/accueil/outils-documentation/simulateurs/calculer-reste-a-charge-cmg-pe.html
https://www.urssaf.fr/accueil/outils-documentation/simulateurs/calculer-reste-a-charge-cmg-pe.html
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Revenu de Solidarité Active : nouveauté



Aide et secours financiers RSA

À compter du 1er juillet 2025, les aides et secours financiers versés par des proches ne sont plus à déclarer 
dans les déclarations trimestrielles RSA.

On appelle aide et secours financiers, les versements réguliers effectués par des personnes privées de 
façon spontanée (en l’absence de décision de justice) pour des montants qu’elles déterminent elles-
mêmes et auxquels elles peuvent mettre fin de façon unilatérale.

Toutefois, pour rappel, si ces aides sont versées dans le cadre de l’obligation alimentaire, elles doivent être 
déclarées dans la rubrique « pension alimentaire ».
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Retour mois de juillet

Retour mois 
de juillet 



L’Allocation de Rentrée Scolaire pour 
les 16-18 ans



ARS : ouverture de la téléprocédure
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L’Allocation Rentrée Scolaire (ARS) est étudiée automatiquement pour les enfants âgés de 6 à 15 ans et 11 
mois.

À compter de 16 ans, l’ARS est étudiée uniquement sur déclaration de poursuite d’études.

Cette démarche est accessible en ligne (caf.fr) à compter du 6 juillet 2025 pour tous les foyers concernés, 
jusqu’au 31 décembre 2025.

Retour mois de juillet

Retour mois 
de juillet 



Evolution caf.fr



Caf.fr
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1) AFFICHAGE DES DELAIS DE TRAITEMENT :

À compter de juillet, l’affichage évolue sur caf.fr et permet de voir un peu plus 
en détail, les délais de traitement de son département. 

Ces délais de traitement sont accessibles depuis la page d’accueil ou depuis 
la page « mes démarches »

Retour mois de juillet

Retour mois 
de juillet 



Caf.fr
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2) ÉVOLUTION DE LA TÉLÉPROCÉDURE DE DEMANDE CMG STRUCTURE:

À compter de juillet 2025, la demande de Complément de Libre Choix de 
Mode de Garde pour le recours à une structure (crèche familiale, micro-
crèche, entreprise habilitée dans la garde d’enfant à domicile) évolue et 
propose à l’usager de saisir le numéro SIRET de la structure.

Cela a pour conséquence, lorsque toutes les données sont correctes et 
identifiées, de réduire les délais d’enregistrement de la demande.

Si l’usager ne connait pas le numéro de SIRET de la structure, il a la 
possibilité de saisir les coordonnées de l’entreprise (raison sociale, 
adresse) afin de continuer sa démarche. 

Retour mois de juillet

Retour mois 
de juillet 



Caf.fr

20La mensuelle des partenaires _ juin à août 2025

3) ÉVOLUTION DU PORTAIL « MON COMPTE PARTENAIRE » :

Sur l’offre Tuteur Moral : 

Les tuteurs accèdent aux demandes suivantes pour leurs protégés :

✓ La demande de Revenu de solidarité active (RSA) (avec communication des coordonnées du tuteur à France Travail ).

✓ La demande de Prime d’activité (PPA) 

✓ La demande d’allocation de soutien familiales (ASF)

Retour mois 
de juillet 



Evolution de l’application mobile



Application mobile « mon compte »
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1) AFFICHAGE DES DELAIS DE TRAITEMENT :

À compter de juillet, l’affichage 
évolue sur l’application mon 
compte, et permet de voir un peu 
plus en détail, les délais de 
traitement de son département. 

Ces délais de traitement sont 
accessibles depuis la page 
d’accueil.

Retour mois de juillet

Retour mois 
de juillet 



Application mobile « mon compte »
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À compter de juillet 2025, l’usager souhaitant contacter sa caf devra 
choisir un motif d’appel et sera informé en amont : 

- du délai d’attente avant le lancement de l’appel

- du motif éventuel d’indisponibilité des plateformes téléphoniques.

2) ÉVOLUTION DE LA RUBRIQUE « CONTACTER MA CAF » :
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Retour mois de juillet

Retour mois 
de juillet 



Application mobile « mon compte »
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2) ÉVOLUTION DE LA RUBRIQUE « CONTACTER MA CAF » :

Détail du bouton saisonnier : Le motif « saisonnier » : ce motif s’affiche et change en fonction des campagnes ou actualités 
en cours.

La prime de Noël

L’allocation de rentrée scolaire

Le maintien du logement étudiant en 

été

Actuellement, il existe 3 motifs saisonniers : 

❑ Prime de Noël : s’affichera entre le 1er 
décembre et le 31 décembre

❑ Maintien dans le logement (étudiant) : 
s’affichera entre le entre le 10 mai et le 11 
juillet

❑ ARS : s’affichera entre le entre le 12 juillet 
et 31 août
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Retour mois de juillet
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Application mobile « mon compte »
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2) ÉVOLUTION DE LA RUBRIQUE « CONTACTER MA CAF » :
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Objectif : prévenir l’usager du délai d’attente avant le lancement de l’appel et du motif éventuel d’indisponibilité des 
plateformes téléphoniques.

Si l’usager choisit de contacter sa caf, il est informé du délai d’attente ou le statut de la plateforme téléphonique :

❑ Plateforme indisponible
❑ Plateforme fermée
❑ Attente  > ou égale à 19 mn 
❑ Attente 10 <  ou = attente < 19 mn
❑ Attente 10< attente < ou = 5 mn

Retour mois de juillet

Retour mois 
de juillet 
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Versement de l’Allocation de Rentrée Scolaire

Date d'effet

Montants par âge de l'enfant 

bénéficiaire

Plafonds de ressources en fonction du 

nombre d'enfants à charge

Par enfant 

6 à 10 ans

Par enfant 

11 à 14 ans

Par enfant 

15 à 18 ans
1 2 3

Rentrée 2025 423,48 446,85 462,33 28 444 35 008 41 572

En plus par enfant : 6 564

Le versement de l’ARS (droit 6-15 ans et droit 16-17 ans et 11 mois pour ceux qui ont réalisé la 
déclaration de poursuite d’étude avant le 9 août) se fera au cours du mois d’août 2025, 
indépendamment des autres prestations.

Rappel : 
Les enfants qui ont moins de 16 ans au 31 décembre 2025, l’ARS est étudiée et versée automatiquement.

Par ailleurs, l’ARS cesse d’être étudiée pour tous les enfants nés avant le 16 septembre 2007.
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Merci !
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